Une délégation du Front POLISARIO a participé au congrès du Pdci «  Partito dei Comunisti italiani » (parti des Communistes italiens),  formations politiques au gouvernement-  qui s’est tenu à RIMINI du 27 au 29 Avril. Composée de Mohamed SIDATI et Omar MIH, respectivement, membre du Secrétariat National ministre Délégué pour l’Europe,Représentant du Front POLISARIO en l’Italie, La délégation a eu des entretiens avec les différentes délégations présentes, ainsi qu’avec le President du Pdci On. Oliviero Diliberto. Le Congrès a par ailleurs adoptée une importante résolution sur le conflit du Sahara Occidental, dans laquelle il  exprime la Solidarité avec le peuple sahraoui, et demande  l’application des décisions  de l’ONU ;  dont voici le texte intégral

« Profondément préoccupé par ;
La persistance, depuis plus de trente années, du conflit du Sahara Occidental qui a contraint beaucoup de  sahraouis à l’exil, et alors qu’une  partie des populations du Sahara Occidental, vivant sous l’occupation du royaume du Maroc, est victime des violations inadmissibles des droits de l’homme
Rappelant ;

Que les Nations Unies, dans des résolutions adoptées encore cette année par l’Assemblée Générale et par le Conseil de Sécurité,ont réaffirmé le droit à l’autodétermination du peuple sahraoui, et  ont présenté divers plans de règlement pour la solution du conflit et en particulier :

-Le plan du règlement de l’ONU approuvé par le Conseil de Sécurité dans ses résolutions 658 du 27 juillet 1990, et 690 du 29 Avril 1991.

-Les Accords  de Houston ,signés par les deux parties au conflit, en Septembre 1997
-Le plan de paix pour l’autodétermination du peuple du Sahara Occidental ,élaboré par James Baker, et endossé par le Conseil de Sécurité dans sa Résolution 1495 du 31 juillet 2003

Le Congrès réaffirme :
sa conviction que le conflit du Sahara Occidental ne  peut  être résolu qu’à travers le choix librement exprimé, du peuple sahraoui de son propre avenir, au moyen d’un referendum d’autodétermination libre et juste, auquel ni la puissance occupante ni la Communauté Internationale ne sauraient déroger.
Ayant appris que,
Le gouvernement marocain  entend présenter de manière unilatérale un « plan d’autonomie »  au Conseil de Sécurité ce mois d’avril,
FAIT APPEL AU SECRETAIRE GENERAL DE L’ONU,
Pour que soit respecté la volonté du Peuple Sahraoui

EN APPELLE A L’ONU ET EN PARTICULIER AU CONSEIL DE SECURITE,
-Pour qu’ils parachèvent, dans de brefs délais, le  processus de décolonisation du Sahara Occidental  en organisant le referendum d’autodétermination ,
-Et pour qu’ils  assurent la protection des populations sahraouies dans les territoires  occupées par le Maroc.

DEMANDE AU GOUVERNEMENT ITALIEN d’agir au sein de l’Union Européenne, au Conseil de Sécurité pour parvenir à cet objectif. » 

